Charente Libre n’a pas failli à son devoir et courage d’information, non plus qu’aux principes d’éthique journalistique.

Dans son rapport 2004 au 1er Ministre, le Service Central de la Prévention de la Corruption écrit p.51 et suivantes :
« … Les medias dénoncent régulièrement des comportements déviants imputables à des professionnels de justice….. Au-delà de l’intérêt médiatique suscite par ces dérives, une certaine prise de conscience des pouvoirs publics peut être observée….. En 1998, le rapport de la commission d’enquête parlementaire sur l’activité et le fonctionnement des tribunaux de commerce mettait l’accent sur les dysfonctionnements et plus particulièrement sur les nombreuses situations de conflits d’intérêts constatées dans l’activité des juges consulaires et des administrateurs et mandataires judiciaires…..
…Les situations de conflits d’intérêts constituent une menace pour l’indépendance ou l’impartialité…… en cela, elles mettent en cause les fondements du système judiciaire….. » 

Evidemment si l’actionnariat du Président du Tribunal de Commerce Jean-François Vieira  dans VIPI et l’intervention de ses partenaires dans des bavardages de « sachant », hors tribunal, ne constituent pas une situation de conflit d’intérêt… tout est permis.
Nous saurons bientôt si Angoulême doit être jumelée avec Palerme.
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